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Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement de l’école Mgr-Euclide-Théberge du Centre 
de services scolaire des Hautes-Rivières tenue le mardi 4 octobre 2022 à 18 h 00 en présentiel. 
 

 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : Madame Jasmine Ménard – parent 
 Madame Julie Robert – parent 
 Madame Sylvie Poirier – parent 
 Madame Vicky Potvin – parent 
 Monsieur Martin Paquette – membre de la communauté 
 Madame Magalie Pételle – directrice 
 Madame Martine Caya – enseignante 
 Madame Lisa-Mona Khaled – enseignante 
 Madame Milène Houde – enseignante 
 Monsieur Alexis Auclair – enseignant 
 Madame Sylvie Daigle – enseignante 
 Madame Janie Corriveau – personnel professionnel 
 Madame Karine Gagnon – substitut parent 
 Madame Josiane Thiffault – substitut parent 
 
 
INVITÉS :  Madame Cathy Maltais 
 Monsieur Alexandre Gouin-Bourgea 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS :  Madame Julie Larochelle – parent 
 Madame Betty Gurvits – parent 
   
 
1. Présence et ouverture de la séance à 18h11 
  

L’avis de convocation, l’ordre du jour et les documents ayant été envoyés à tous les 
membres en respect de la Loi sur l’instruction publique; tous les membres étant 
présents, la séance est déclarée valablement constituée. 
 
Présentation des membres de ce nouveau conseil d’établissement pour l’année 
2022-2023. 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Résolution 1675-CE-2022-2023 
 
Il est proposé par madame Sylvie Poirier : 
 
D’adopter l’ordre du jour, cependant, nous effectuons une modification pour le point 
9 qui est fait en premier afin de permettre à l’agente Maltais de pouvoir vaquer à ses 
occupations. 

 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 



 

Procès-verbal du CÉ  Page 1036 
 

 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la rencontre du 1er septembre 2022 
 

Résolution 1676-CE-2022-2023 
 

Il est proposé par madame Julie Robert : 
 
Que soit adopté le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 1er 
septembre 2022. 
 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

4. Suivi au procès-verbal de la rencontre du 1er septembre 2022 
 

- Les paniers de Basketball sont en soumission présentement. Nous sommes à 
l’évaluation des réponses reçues. 

- Le montant pour l’équipement d’éclairage est respecté. 
- Pour l’activité du début de l’année, l’option de saucisses végétariennes a été 

offerte à tous. 
 
 
5. Élection à la présidence du conseil d’établissement pour l’année 2022-2023 
 

Résolution 1677-CE-2022-2023 
 

Il est proposé par madame Julie Robert : 
 
Que madame Jasmine Ménard soit élue comme présidente au conseil 
d’établissement pour l’année 2022-2023.  Celle-ci accepte le poste de présidence. 
 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
6. Élection à la vice-présidence du conseil d’établissement pour l’année 2022-

2023 
 

Résolution 1678-CE-2022-2023 
 

Il est proposé par madame Sylvie Poirier : 
 
Que madame Vicky Potvin soit élue comme vice-présidente au conseil 
d’établissement pour l’année 2022-2023.  Celle-ci accepte le poste de vice-
présidence. 
 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
7 Élection au secrétariat du conseil d’établissement pour l’année 2022-2023 
 

Résolution 1679-CE-2022-2023 
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Il est proposé par Madame Sylvie Poirier : 
 
Que madame Sylvie Daigle soit élue comme secrétaire au conseil d’établissement 
pour l’année 2022-2023. Celle-ci accepte le poste de secrétaire. 
 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
8. Nomination des représentants de la communauté du conseil d’établissement 

pour l’année 2022-2023 
 

Résolution 1680-CE-2022-2023 
 
 Il est proposé par madame Sylvie Daigle : 
 

Que monsieur Martin Paquette soit le représentant de la communauté du conseil 
d’établissement pour l’année scolaire 2022-2023. 

 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 
9. Période de questions du public 
 

Aucun public 
 
Présentation de l’agente de la Sûreté du Québec, Cathy Maltais, qui dessert 
l’école.   

 
Elle est présente trois demi-journées par semaine. Ayant un rôle majoritairement 
de prévention, elle fait aussi des rencontres avec des élèves, des conférences sur 
des problématiques ciblées. Dans certaines circonstances, elle soutient la direction 
pour différents cas. 
 
 

10. Établissement des règles de régie interne 
 

Résolution 1681-CE-2022-2023 
 
 Il est proposé par madame Milène Houde : 
 

Que soit adopté le document des règles de régie interne tel que proposé. 
 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
11. Proposition du calendrier des réunions 
 

Résolution 1682-CE-2022-2023 
 
 Il est proposé par madame Martine Caya : 
 

Que soit adopté le calendrier des réunions tel que proposé. 
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APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
12. Déclaration d’intérêts des membres 
 
 Tous les membres ont signé le formulaire de déclaration d’intérêts. 
 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
13. Résumé des normes et modalités 2022-2023 
 

Résolution 1683-CE-2022-2023 
 
 Il est proposé par Karine Gagnon : 
 

Que soit adopté le résumé des normes et modalités 2022-2023. 
 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
14. Modalités des contenues (COSP et éducation à la sexualité) 
 

Résolution 1684-CE-2022-2023 
 
 Il est proposé par madame Sylvie Poirier : 
 

Que soient adoptées les modalités des contenus en orientation scolaire et 
professionnelle et à la sexualité. 
 
Il est suggéré que les parents soient informés des contenus et du moment où les 
élèves assistent à ces rencontres afin de pouvoir alimenter certaines discussions à 
la maison. 

 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 
15.  Programmation des activités éducatives nécessitant un changement aux 

heures d’entrée et sortie quotidiennes des élèves ou déplacements à 
l’extérieur des locaux de l’école 

 
Résolution 1685-CE-2022-2023 
 

a. Activités portes ouvertes, pour les élèves du pré-DEP et FMS, en octobre et 
à déterminer (I. Lévesque) 

b. Conférence/Atelier sédentarisation, pour les élèves de 1re secondaire, du 10 
octobre au 10 décembre (J. Guilleminot) 

c. Ninja Factory, pour les élèves des classes relation 1 à 8, le 16 juin (C. Béland 
et K. Gélinas) 

d. Prise de photos des finissants, pour les élèves de 5e secondaire, 8 et 9 
novembre, reprise le 23 novembre (M. Coulibaly) 

e. Examen d’écriture en français, pour les élèves de 5e secondaire le 31 mars 
(P. Sylvestre) 
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f. Sorties récompense, pour les élèves des classes relation 1 à 8, à chaque 
semaine selon température et besoin (M. Rodrigue) 

g. Sortie Théâtre PEI, pour les élèves de PEI de 1re et 2 secondaire, 1er 
novembre (P. Mullen) 

h. Théâtre PEI, pour les élèves de PEI de 3e, 4e et 5e secondaire, le 14 mars 
(P. Mullen) 

i. Tchaïkovski et la force du destin à l’OSM, pour les élèves du cours de culture 
internationale de 5e secondaire, le 9 février (P. Dupasquier) 

j. QW4RTZ, pour les élèves de 1re secondaire, les classes relation 1 à 8 et CC, 
le 18 avril (J. Corriveau) 

k. Pièce de théâtre Olivier et Jamilat, pour les élèves de 4e secondaire, FMS et 
FPT le 16 mars (J. Corriveau) 

l. Sortie théâtre, Le tour du monde en 80 jours, pour les élèves de 2e 
secondaire, les classes relation 1 à 8 et CC, le 7 décembre (J. Corriveau) 

m. Activité Le conte pour les élèves de 3e secondaire, les 10, 11 et 12 janvier 
(J. Corriveau) 

n. Les mots s’animent, pour les élèves de 2e secondaire, le 31 janvier et 1er 
février (J. Corriveau) 

o. Conférence Drôlement inspirant, pour les élèves de 3e ou 4e secondaire, 
dans la semaine du 21 novembre (M. Dufour) 

p. Pièce de théâtre Olivier et Jamilat, pour les élèves du groupe 105, le 16 mars 
(V. Gagnon) 

q. Pièce de théâtre Tout à trac, pour les élèves du groupe 205, le 14 octobre 
r. Ateliers Action dépendance, pour les élèves de secondaire 1 à 5, de 

novembre à mai (M. Dufour) 
s. Pot au volant, c’pas trippant, pour les élèves de 4e, 5e secondaire et pré-DEP 

(M. Dufour) 
t. LNI, pour les élèves de 4e et 5e secondaire en arts dramatiques, le 20 février 

(V. Gagnon) 
u. Fête pour l’Halloween, pour toute l’école, le 31 octobre (S. Leclair, M. 

Larocque et A. Giroux) 
v. Voyage de fin d’année, pour les élèves de 5e secondaire au PEI (N. Fortin, 

L. Khaled, M. Leblanc et C. Bienvenue) 
 
Il est proposé par madame Lisa-Mona Khaled : 
 
Que soient adoptées les activités ci-haut mentionnées. 
 
Comme informations supplémentaires, deux fonds ministériels (Culture à l’école et 
École inspirante) sont utilisés afin de permettre que tous les élèves de l’école aient 
deux sorties culturelles vécues gratuitement dans l’année. La pratique d’un sport 
parascolaire est aussi gratuite grâce à un budget spécial.  Le coût du transport est 
un enjeu important pour faire ces sorties. 
 
Pour les voyages, on mentionne de bien vérifier les possibilités d’annulation en cas 
d’annulation pour différentes causes. 
 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
16. Correspondance 
 

Aucune correspondance 
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17. Informations de la direction d’établissement 
 

- Certains ajustements ont été faits dans les modulaires afin de faciliter la 
circulation. 

- Il y a beaucoup d’activités (artistiques, sportives, culturelles...) offertes, ce qui fait 
du bien dans la vie de l’école qui est ainsi plus animée sur l’heure du midi. 

- Il y aura prochainement des ateliers de tutorat en mathématiques, français, 
anglais, science et histoire.  Ceux-ci seront offerts à des élèves ciblés selon leurs 
difficultés tout au long de l’année. Il y aura aussi de l’aide aux devoirs.  

 
18. Période de questions du public 
 

Aucun public 
 
 
19. Varia 

 
Le système d’appel aux parents vient d’être instauré dans l’école. Certains 
ajustements sont à faire, mais il demeure que la sécurité des élèves est une 
priorité. 
 
Est-ce qu’il y aura une friperie pour réussir à avoir un roulement dans les 
grandeurs pour les uniformes ?  Ce ne sera pas géré par l’école, mais on tente de 
voir une alternative.  
 
Concernant les élèves participants à une équipe sportive. Ils ont le droit de porter 
le chandail le jour d’une partie et au lendemain d’une victoire. Pour les finissants, 
ils peuvent le porter tous les vendredis. 
 
La gestion des micro-ondes n’est plus possible. Ceux-ci ne seront pas remis à la 
disposition des élèves.  L’utilisation du thermos est suggérée. La quantité 
d’énergie et le temps de gestion attribué à l’utilisation du micro-ondes ne sont pas 
envisageables avec les effectifs en ce moment. 
 

20. Levée de la séance 
 
Résolution 1686-CE-2022-2023 

 
Il est proposé par Alexis Auclair : 
 
Que la séance soit levée à 19h37 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

_____________________________ _______________________________ 
Madame Jasmine Ménard   Magalie Pételle 
Président du CÉ    Directrice 


